
VOUS AIMEZ RELEVER DES DÉFIS? 
Notre fort dynamisme et notre souci d’innover 
nous permettent d’offrir des opportunités de carrière 
stimulantes et diversifiées.  
WWW.CIUSSSMCQ.CA 

 Sage-femme  
 
Direction :  Programme jeunesse-famille 
Statut :  Contrat de 28h par semaine, possibilité de 35h, pour une période de 1 an  
Lieu de travail :  Maison de Naissance de la Rivière (Nicolet) 
 
 
 

DÉFI 

APTITUDES ET EXIGENCES 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

FAITES PARVENIR VOTRE CANDIDATURE      
Avant 16h, le 18 septembre 2018 

CIUSSS MCQ  |  Direction des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques 
Vous pouvez postuler sur le site de Travailler en santé : http://travaillerensante.com 

Le CIUSSS MCQ souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi 
 

 

Veuillez noter que seulement les candidatures sélectionnées seront contactées. 

La Maison de naissance de la Rivière, située à Nicolet, 
offre un suivi continu et complet à la femme enceinte, du 
début de la grossesse jusqu'à six semaines après 
l'accouchement.  Le suivi complet comprend les 
consultations prénatales, l’accouchement en maison de 
naissance ou à domicile et le suivi du nouveau-né jusqu’à 
l’âge de six semaines. 

Sous la coordination de la responsable des services 
sages-femmes : la sage-femme effectue des suivis 
complets de grossesse, des assistances aux 
accouchements dans les trois lieux de naissance 
(domicile, maison de naissance et centre hospitalier). Elle 
participe aux activités connexes à la pratique sage-
femme (rencontres prénatales, soirées d’information, 
réunions d’équipe, promotion, tâches de soutien à 
l’équipe). 

 

Exigences :  
 Être membre en règle de l’Ordre des Sages-femmes du 

Québec; 
 Détenir un certificat en réanimation néonatale avancée 

(ANLS); 
 Détenir un certificat en urgences obstétricales de moins de 

trois ans; 
 Facilité d’adaptation; 
 Grande capacité à travailler en équipe; 
 Sens développé de l’organisation; 
 Posséder un permis de conduire valide ainsi qu’une voiture. 

 Salaire selon l’entente provinciale entre le Regroupement des 
sages-femmes du Québec et le ministère de la Santé et des 
Services sociaux  


